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Les orientations d’aménagement sont facultatives. Elles correspondent aux principes d’aménagement 
retenus pour chacun des secteurs d’extension urbaine nécessitant un aménagement d’ensemble 
cohérent. 
Elles peuvent notamment prendre la forme de schémas d’aménagement lorsque la commune souhaite 
préciser les conditions d’aménagement de certains quartiers ou secteurs à mettre en valeur, réhabiliter 
ou restructurer. 
 
Les orientations d’aménagement s’imposent aux opérations de construction ou d’aménagement en terme de 
compatibilité, c’est-à-dire que ces opérations doivent en respecter l’esprit sans les suivre au pied de la lettre 
(cf. article L. 123-5 du Code de l’urbanisme). A titre d’exemple, lorsqu’une voie à créer est inscrite sur l’un 
des schémas de principe ci-après, son tracé n’est pas figé mais en revanche le fait qu’elle relie une rue à une 
autre constitue un principe intangible. 
 
Certains de ces principes peuvent être traduits réglementairement (règlement – pièces écrites), ce qui leur 
confère plus de force puisque le règlement, lui, est opposable au pied de la lettre et pas seulement dans 
l’esprit. 

 
 
 
A l’entrée ouest du bourg, entre le groupe scolaire et le parc du château de Colliers, subsiste un espace libre 
d’un hectare environ. L’urbanisation de ce site est destinée à structurer davantage l’entrée de bourg en 
profitant des aménagements sécuritaires mis en place dans la traverse du bourg, notamment au carrefour 
d’entrée au niveau du débouché de la rue des Acacias. 
 
L’aménagement de la rue des Ecoles a été conçu sous la forme d’une voirie très étroite avec la réalisation 
d’une aire de retournement au niveau du parking aménagé au niveau de l’école. Du fait de ce parti 
d’aménagement, il n’est donc plus guère envisageable de prolonger la rue des Ecoles jusqu’au carrefour de la 
RD 951 et de la rue des Acacias (sauf à prévoir la mise en place d’un sens unique). 
 
Dans une optique sécuritaire, la desserte de cette opération doit être réalisée à partir du carrefour aménagé 
dans le prolongement de la rue des Acacias (pas d’accès individuel possible sur la RD 951) au moyen d’une 
voie irriguant le site dans sa profondeur et s’achevant par une raquette permettant le retournement des 
véhicules. Cette raquette doit être traitée sous la forme d’un espace de centralité et de convivialité, la place 
qui en résultera devant être structurée par une opération d’habitat social. 
Il est absolument nécessaire de préserver une continuité piétonne depuis cette place jusqu’à la rue des Ecoles 
pour préserver un accès rapide au groupe scolaire.  
 
Afin d’assurer l’intégration du projet tant aux abords de la RD 951 que du château de Colliers, il importe de 
prendre certaines précautions en terme d’implantation des constructions et de traitement paysager : 

- recul des constructions d’une vingtaine de mètres minimum de l’alignement de la RD 951 (soit 36 
mètres de l’axe de la RD) de manière à préserver un espace libre au premier plan traité sous la forme 
d’un espace paysager déclinant un registre de parc en écho au parc de Colliers, cet espace pouvant 
également permettre de gérer les eaux pluviales de l’opération si l’ouvrage réalisé répond à cette 
préoccupation paysagère, 

- qualification des limites de l’opération avec les milieux naturels sous la forme d’une haie vive souple 
composée principalement d’essences indigènes, 

- orientation du faîtage principal des habitations à privilégier dans le sens est – ouest de manière à 
profiter d’un ensoleillement optimal de la façade principale et minimiser la consommation 
énergétique de l’habitat. 
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